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G E N E R A L I T E S 
 
 

Non, siège, durée Art. 1 Le BERNEX SKI-CLUB, ci-après désigné par le sigle "BSC", constitue une association 
  au sens des articles, 60 et suivants du  Code  Civil Suisse (CCS)  et  ayant  son siège   à 
  Bernex - GE. 
  Sa durée est illimitée. 
 Art. 2 Le BSC fait partie, avec les membres qui le composent, de SWISSSKI  
  et de l'ASSOCIATION ROMANDE DE SKI (ARS). 
  Le BSC est membre de GENEVE SNOWSPORT (GSS). 
  Le BSC est membre de l'UNION DES SKI CLUBS ALPINS (USCA) 
But Art. 3 Le BSC a pour but de favoriser et de stimuler la pratique des sports de neige sous toutes 
  ses formes, ainsi que de promouvoir la solidarité et l'esprit de camaraderie entre ses 
  membres. 
 Art. 4 Le BSC observe une stricte neutralité sur le plan politique et religieux. 
Exercice Art. 5 L'exercice administratif annuel commence le 1er octobre et se termine le 30 septembre 

de chaque année.  

   

Ressources Art. 6 Les ressources du BSC sont: 
  a)   Les cotisations que les membres doivent acquitter avant le 31 décembre de   chaque 
  année. 
  b) Les dons, subventions ou bénéfices éventuels des activités organisées par le Club. 
  c)  Les parrainages dans le cadre d'activités particulières à l'usage des membres. 

 
O R G A N I S A T I O N   M E M B R E S 

 
 

Membres Art. 7 Le BSC se compose des membres suivants: 
  a)  membres actifs dont font partie les membres vétérans et honoraires 
  b)  membres juniors 
  c)  membres de l'Organisation de Jeunesse (OJ) 
  d)  membres passifs 
  e)  membres d'honneur 
  Les membres du BSC autorisent l'utilisation de leurs noms et images dans les supports 
  d'informations diffusés par le club, tant que cette utilisation n'est pas contraire aux droits 
  de la personnalité. 
Membres actifs Art. 8 Toute personne, âgée de 18 ans peut être admise comme membre actif. 
 Art. 8a Chaque membre actif qui justifie de son appartenance à la SWISSSKI pendant 25 ans 

    nommé par le BSC vétéran  SWISSSKI. 
  Il recevra l'insigne SWISSSKI.à bord argenté, offert par le BSC. 
 Art. 8b Chaque membre actif qui justifie de son appartenance à la SWISSSKI.pendant 40 ans 

    annoncé par le BSC à la SWISSSKI.qui pourra le nommer au titre de membre honoraire 
   Il recevra l'insigne SWISSSKI.à bord or de la Fédération. 

Membres juniors Art. 9 Toute personne âgée de 16 ans jusqu'à la fin de l'exercice au cours duquel elle atteint 
  l'âge de 18 ans peut être admise comme membre junior. 
  Les membres juniors ne paient pas de cotisation SWISSSKI.. 
Membres OJ Art. 10 Les  enfants  dès  1'âge  de  8  ans  et  jusqu'à  l'âge  de  16  ans  peuvent  faire  partie de 
  l'Organisation de Jeunesse (OJ). 
  Les membres OJ ne paient pas de cotisation SWISSSKI.. 
Membres Passifs Art. 11 Toute personne physique ou juridique s'intéressant aux objectifs du BSC ou désireuse de 
  le soutenir financièrement, peut devenir membre passif. Elle a droit d'assister à toutes 
  les assemblées du Club mais  n'a cependant  qu'une  voix consultative.  Les  skieuses et 
  skieurs de compétition SWISSSKI.avec licence, ainsi que les mineurs ne peuvent pas 

être membres passifs. 

   
Membres d'Honneur Art. 12 Toute personne qui a rendu des services méritoires au BSC ou au ski en général peut 
  être nommée membre d'honneur. 
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  Les membres d'honneur jouissent des mêmes droits que les membres actifs. 
  Ils sont libérés de l'obligation de payer les cotisations annuelles au BSC. Le Club  peut 
  verser en leur nom la contribution de publication à la  SWISSSKI si ils désirent 

    revue"SKI". 
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Conditions d'adhésion Art. 13 Chaque participant à une sortie hivernale du BSC est membre du BSC (selon art. 7).. 
Le Comité peut refuser l’adhésion d’un membre en motivant sa décision. 

 
Droits et obligations Art. 14a Celui ou celle qui devient membre du BSC se soumet à ses statuts (accessibles sur le site 
 bernexskiclub.ch) et règlements. 
 

Art. 14b Chaque membre du BSC devient automatiquement membre de l'USCA et obtient une carte 
de légitimation. 
 

Affiliation SWISSSKI et ARS 
 Art. 15 Chaque membre du BSC, par son adhésion dans celui-ci, est aussi membre de SWISSSKI 

et de l'ARS sous réserve de l'article 16. 
 
Appartenance Art. 16 Les membres actifs inscrits à la SWISSSKI, faisant partie en tant que tels de plusieurs 
à plusieurs Clubs Ski- Clubs, ne paient qu'une fois les cotisations SWISSSKI (cotisations centrales et 

Contributions de publications) par l'entremise du Club qu'ils désignent eux-mêmes 
comme leur Club d'élection. S'ils ont indiqué un autre Club comme Club d'élection, ils 
sont enregistrés par le BERNEX SKI-CLUB comme membre "C" auprès de 
SWISSSKI.  SWISSSKI distingue: 
Cat. A: les membres actifs recevant la publication de la Fédération: "SKI Revue" 
Cat. B: les membres actifs ne recevant pas la publication de la Fédération: "SKI Revue" 
Cat. C: les membres actifs sans cotisations à SWISSSKI (statuts SWISSSKI - art. 5.1) 
 

Droit de vote Art. 17 Seuls les membres actifs et juniors dès 18 ans révolus ayant acquitté leurs cotisations, 
ainsi que les membres d'honneur possèdent le droit de vote et sont éligibles. Les 
membres OJ et Juniors n'ont pas le droit de vote. 
Les membres présents ayant le droit de vote peuvent être munis d'une procuration d'un 
autre membre absent. 
Une seule procuration par membre est admise. 
Les autres membres juniors, OJ, les membres passifs ont voix consultative lors des 
Assemblées Générales. 
 

Démission Art. 18 Toute démission doit être donnée par écrit au Comité au plus tard avant le 31 décembre 
30 septembre de l'exercice en cours. Le recouvrement de la cotisation (ou de toute autre 
obligation financière envers le Club) demeure réservé (art. 73 CCS). 
La démission ne peut intervenir que pour la fin de l'exercice. 

Exclusion Art. 19 Un membre qui ne s'est pas acquitté de ses obligations financières à l'égard du Club, soit 
notamment qu'il ne s'est pas acquitté de sa cotisation au 30 septembre peut être exclu par 
le Comité après rappel. 
Le membre qui contrevient aux statuts, décisions ou intérêts du Club ou qui lui porte 
préjudice par son comportement peut être exclu par décision du Comité. 
Le prononcé d'exclusion n'indiquera pas les motifs, lesquels ne peuvent donner lieu à 
aucune action en justice (art. 72 CCS). 
Le membre exclu devra sa part de cotisation pour le temps pendant lequel il était 
sociétaire. 

Recours Art. 20 Le  membre exclu a  le  droit  de recours auprès de l'Assemblée Générale  postérieure à 
l'exclusion. 
Le recours n'a pas d'effet  suspensif. 
L'Assemblée Générale décide sur le recours à la majorité simple des membres présents 
ayant le droit de vote et, en outre, de façon définitive. 

Responsabilité Art. 21 Les membres du BSC n'assument aucune responsabilité pour les engagements sociaux, 
individuelle ceux-ci n'étant garantis qu'exclusivement par les avoirs du BSC. 
Responsabilité Art. 22 Le BSC n'encourt aucune responsabilité civile par suite d'accident qui surviendrait à l'un 
civile du Club de ses membres ou à un tiers par le fait de l'un de ses membres. 

 
 

O R G A N E S 
 
 

Composition Art. 23 Le BSC comprend les organes suivants: 
a) l'Assemblée Générale 
b) le Comité 
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c) les Vérificateurs aux Comptes. 
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L ' A S S E M B L E E   G E N E R A L E 
 
 

Pouvoirs Art. 24 L'Assemblée Générale est l'organe suprême du Club. 
Convocation Art. 25 Les Assemblées Générales sont convoquées au moins 15 jours à l'avance par les   soins 
  du Comité. Les convocations mentionnent l'Ordre du Jour. 
Validité Art. 26 L'Assemblée Générale ne peut se prononcer que sur des objets figurants à l'Ordre du 

Jour. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président ou le vice-Président ou encore par 
un membre du Club désigné par l'Assemblée. 

  
  
  
Quorum Art. 27 L'Assemblée Générale n'a pouvoir de décision que lorsqu' au moins 10% des  membres 

ayant le droit de vote sont présents. 
Si une Assemblée Générale valablement convoquée selon les statuts n'a pas atteint le 
quorum,  elle  pourra  être  reconvoquée  dans  l'espace  d'un  mois.  Cette Assemblée 
Générale aura alors dans tous les cas pouvoir de décision, ce qu'il faudra formellement 
indiquer sur la convocation. 

  
  
  
  
  
Majorité Art. 28 Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ayant le droit de 
  vote, sauf pour les cas prévus aux articles 45 (modifications des statuts) et 46 et ss. 
  (fusion ou dissolution). 
  Les votes et élections se font à main levée, à moins que la majorité simple des membres 
  présents ayant le droit de vote ne demande un scrutin secret. 
  En cas d'égalité des voix valablement exprimées, la voix du Président de l'Assemblée est 
  prépondérante. 
Procès-verbal Art. 29 Le secrétaire de l'Assemblée enregistre toutes les décisions prises dans un procès-verbal. 
  Ce dernier est contresigné par le Président de l'Assemblée. 
Assemblée Générale Art. 30 L'Assemblée Générale Ordinaire se réunit avant fin novembre de chaque année. 

ordinaire   
Attributions Art. 31 Les attributions de l'Assemblée Générale Ordinaire sont: 
  - Désignation du secrétaire de l'Assemblée et des scrutateurs. 
  - Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale précédente. 
  - Rapport sur l'activité de l'exercice écoulé: 

a) du Président du BSC 
b) du/des responsables de commissions (s'il y a lieu) 
c) du Trésorier 
d) des vérificateurs aux Comptes 

- Discussion et approbation des rapports présentés et décharge au Comité. 
- Décision sur des recours de membres exclus. 
- Présentation et approbation du budget et fixation des cotisations annuelles. 
- modifications des statuts. - Programme d'activités 
- Election du Président 
- Election des membres du Comité qui se répartissent les charges. 
- Nomination des Vérificateurs aux Comptes et de leurs suppléants. 
- Affiliation à des Fédérations ou Groupements Sportifs ou démission. 
- Annonce des membres honoraires ou membres d'honneur nommés par  SWISSSKI. 
- Propositions individuelles selon l'Ordre du Jour : - Pour être valablement débattues lors 

de l'assemblée Générale Ordinaire, les propositions individuelles devront parvenir par 
écrit à l'adresse du BSC au moins 10 jours avant l'AGO. 

 
Assemblée Générale 

 
Art. 32 

- Divers 
Des Assemblées Générales Extraordinaires peuvent être convoquées : 

Extraordinaire  a) par décision du Comité. 
  b) par demande écrite lorsque le cinquième au moins des membres ayant le droit de 
  vote en fait la demande. Dans ce cas les intéressés devront indiquer les objets à 
  porter   à    l'Ordre   du   Jour   de   l'AGE   demandée.   L'Assemblée      Générale 
  Extraordinaire aura lieu dans les plus courts délais, mais au plus tard dans les   30 
 
Assemblée 

 
Art. 33 

jours suivant la réception de la demande. 
Le Comité peut convoquer des Assemblées supplémentaires où il pourra être débattu 

Supplémentaire  sans le quorum formel. La prise de décisions lors de telles Assemblées du Club n'est pas 
  autorisée 
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C O M I T E 
 
 

Pouvoirs Art. 34 Le Comité est l'organe exécutif du BSC. Il représente le Club envers les tiers. 
Composition Art. 35 Le Comité est composé de 7 à 11 membres, Président compris. Il est élu par l'Assemblée 

Générale Ordinaire pour une durée de 2 ans et ses membres sont rééligibles. Le Comité 
peut se compléter par cooptation en cas de vacance ou de besoin jusqu'à la prochaine 

AGO le renouvelant. 

  
  
  
Mandat du Président Art. 36 Le président est proposé par le comité. Son élection, pour une durée initiale de 2 ans, 

doit être confirmée par l'Assemblée Générale Ordinaire. Il est rééligible sur proposition 
du comité. 
En cas de vote de remplacement, en cas de démission prématurée, le successeur est  élu 

par une Assemblée Générale pour le reste de la période ordinaire du mandat. 

  
  
  
  
Compétences Art. 37 Le Comité exerce les fonctions suivantes. 
  - Assurer la réalisation des buts statutaires. 
  - Diriger les affaires courantes et administrer les biens du Club. 
  - Convoquer et préparer les Assemblées Générales. 
  - Mandater les personnes nécessaires à la bonne marche du Club. 
  - Statuer sur les adhésions, démissions ou exclusions. 
  - Instaurer au besoin et définir le cahier des charges des diverses commissions et 
  nommer leur responsable. 
  - Elaborer tous règlements utiles. 
  - S'occuper des relations avec les autres associations de ski suisses et étrangères. 
  - Représenter le BSC et, d'une manière générale, tout ce qui n'est pas  expressément 
  réservé dans les attributions de l'Assemblée Générale ou autre organe prévu par la 
 
Convocation 

 
Art. 38 

loi ou les présents statuts. 
Le Comité se réunit sur convocation du Président selon les besoins ou à la demande  de 

  la moitié de ses membres 
Validité Art. 39 La présence de la moitié des membres du Comité est nécessaire à la validité de ses 
  délibérations. 
  Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d'égalité de voix, 
  celle du Président est prépondérante. 
  Il est tenu procès-verbal de ses décisions. 
Signature sociale Art. 40 Le BSC est engagé valablement par la signature du Président ou du vice-Président 
  conjointement avec celle du Secrétaire ou du Trésorier. 
  Le Comité peut conférer la signature individuelle au Trésorier pour le compte chèque 
  postal ou bancaire. 

 
V E R I F I C A T E U R S   A U X   C O M P T E S 

 
 

Vérificateur Art. 41 L'Assemblée Générale Ordinaire élit, parmi les membres ayant le droit de vote et 
aux comptes  en dehors du Comité, deux vérificateurs aux comptes et deux suppléants. Ceux-ci sont 
  nommés  pour  2  ans,  ils  sont  rééligibles  pour  deux  ans,  ensuite  le  plus  ancien est 
  remplacé chaque deux ans. 

 
C O M M I S S I O N S 

 
 

Commissions Art. 42 En fonction des activités et des besoins du BSC le Comité peut créer des Commissions 
et en nommer les membres. 
Le cadre du mandat confié à ces commissions est fixé par le Comité auquel chaque 
responsable de Commission rapporte sur ses tâches particulières. 
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M O D I F I C A T I O N   D E S   S T A T U T S 
 
 

Validité Art. 43 Toute modification des statuts ne peut être faite qu'au cours d'une Assemblée  Générale 
ordinaire et à la majorité des deux tiers des membres présents ayant le droit de vote. 

 
 

F U S I O N   O U   D I S S O L U T I O N 
 
 

Proposition Art. 44 La fusion ou la dissolution du BSC ne pourra être proposée que par le Comité ou par les 
  deux tiers des membres du Club ayant le droit de vote. 
Validité Art. 45 La  fusion  ou  la  dissolution  du  BSC  ne  pourra  être  votée  que  par  une Assemblée 
  Générale spécialement convoquée à cet effet et par deux tiers au moins des membres du 
  BSC ayant le droit de vote. 
  Si  cette  Assemblée  ne  réunit  pas  le  quorum  nécessaire,  une  seconde Assemblée 
  Générale sera convoquée dans un délai de 30 jours avec le même Ordre du Jour. La 
  fusion ou la dissolution pourra alors être prononcée par les deux tiers, au moins, des 
  membres présents ayant le droit de vote. 
Liquidation Art. 46 En cas de dissolution, l'Assemblée Générale prendra les dispositions nécessaires pour la 
  liquidation, étant précisé que, s'il subsiste un solde actif, il sera remis à la Commune de 
  Bernex pour être utilisé dans des activités en faveur du ski. 
Entrée en vigueur Art. 47 Les présents statuts adoptés par l'Assemblée Générale dans sa séance du 14 novembre  

2015 

  abrogent et remplacent les statuts de l'Assemblée Générale Constitutive du 1er  juillet 

  1987. 
  Ils entrent en vigueur dès l'adoption par l'Assemblée Générale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président: Membre du Comité 
François MOHR Sylvain TARRIT 
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